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• Présidente:Annick Martin 

• Membres :Ghislaine Dubouil ,Sébastien Allard ,Laurent Brégeon , Claude 
Dubouil,Denis Fayien, Pierre Le Boucher Roland Letertre,Gilles Martin 

• Formateurs: Pierre Le Boucher , Olivier Bovyn ,Denis Fayien , Annick Martin

• Référents tuteurs  jeunes arbitres: Ghislaine Dubouil , Denis Fayien , Yves Laurec 

( 3 jeunes arbitres ) 

Principales missions : La CDA 

• assure les formations aux qualifications régionales , 

• désigne les arbitres sur les régates 5B, 5C 

• est le relais de la CRA sur le département 



Point rapide sur la formation

• Formation harmonisée au niveau national 

• 8 personnes en formation 

• 2 stagiaires (1Cc et Jury) en finalisation 



Rapport annuel d’activité
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Recommandations 

• Il s’agit de recommandations techniques à 
l’intention des arbitres 

• Il est fortement conseillé de les suivre 

• Remise à jour à chaque Olympiade 

• Publié par la FFV via la CCA 



Recommandations

• Réduction de parcours 
• Utilisation avis de course type, et IC type
• Matérialisation ligne de départ 
• Procédure de départ 
• Départ sous pavillon noir 
• Affichage des OCS ,ZFP, BFD 
• Utilisation des formulaires simplifiés 
• Briefing et informations verbales 
• Gestion temps compétition jeunes 
• Affichage des pénalités sans instruction



Prescriptions

• Elles figurent dans les livrets des règles.

• Elles sont rédigées par la CCA et réactualisées tous les 4 ans .

• Celles s’appliquant aux étrangers sont suivies d’un astérisque et reprises dans 
l’AC Les prescriptions de l’autorité nationale sont des règles.

• et les IC types. 

• Aucune prescription de la fédération française de voile ne doit être modifiée 
ou supprimée dans les IC , sauf pour les épreuves pour lesquelles un jury 
international a été nommé .dans ce cas les prescriptions marquées d’un 
astérisque ne doivent être ni modifiées, ni supprimées dans les IC ( seule la 
traduction officielle des prescriptions téléchargeables sur le site de la FFVoile 
doit être utilisé pour l’application de la règle 90.2(b)



Prescriptions à la RCV 25
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Modification des RCV , modalités

Oui on peut modifier certaines RCV. 

• Il s'agit généralement de s'adapter à telle ou telle spécificité d'une épreuve, ou de 
• moduler les conséquences d'une infraction (niveau de la régate, esprit, …). 
• RCV86 MODIFICATIONS AUX REGLES DE COURSE
• 86.1 Une règle de course ne doit pas être modifiée, sauf si la règle elle-même le 
• permet, ou comme suit : 
• (a) Les prescriptions d'une autorité nationale peuvent modifier une règle de 
• course, mais pas les Définitions ; ni une règle de l’introduction ; ni 
• Sportivité et règles ; ni les chapitres 1, 2 ou 7 ; ni les règles 42, 43, 69, 70, 
• 71, 75, 76.2, 79 ou 80 ; ni une règle d’une annexe qui modifie l’une de ces 
• règles ; ni les annexes H ou N ; ni les Régulations 19, 20, 21 ou 22 de 
• l’ISAF. 
• (b) Les instructions de course peuvent modifier une règle de course en faisant spécifiquement 

référence à cette règle et en indiquant les modifications , mais pas la règle 76.1, ni 76.2 ni  l’annexe R 
ni une règle citée dans la règle 86.1(a).

•



Modification des IC ou annexes

• Modification(s) des IC et/ou annexes. 
• Oui, possible, mais là aussi cela ne s'improvise pas. 
• Bien lire les IC pour noter, notamment les délais à respecter : 
• Modification du Programme . En général, la veille avant la mise en application. 
• Donc pas possible par exemple sur une régate d'une journée, mais d'autres moyens 
• peuvent exister selon ce que l'on veut signifier. 
• Modification  article des IC ou annexes.
• Les IC précisent, normalement, les délais "temps" à respecter avant le premier signal d'avertissement 

à  partir duquel peut s'appliquer la modification. La modification doit être faite par écrit. 
• RCV90.2 Instructions de course
• La RCV 90.2 est très claire (et non modifiable au sens de RCV86.1
• c)Les modifications aux instructions de course doivent être faites par écrit et 
• affichées sur le tableau officiel d'information avant l’heure prévue dans les 
• instructions de course ou, sur l'eau, communiquées à chaque bateau avant son 
• signal d'avertissement. Des modifications verbales ne peuvent être données que 
• sur l'eau, et uniquement si la procédure est spécifiée dans les instructions de 

• course.



Briefing

• RCV 90.2( c). Donc bien que couramment pratiqué par nos CC, l'annonce à un 

briefing que l'émargement départ prévu aux IC sera considéré comme rempli par le fait 
de l'inscription des concurrents, EST ILLEGALE, NULLE ET NON 

AVENUE , à moins que cela ne soit écrit dans les IC .

De plus, Attention cas ISAF 32: modifications( clarifications pour le CC), 

apportées à un briefing pour les coureurs, briefing prévu dans les IC. 

CAS 32 -

• Règle 90.2(c), Comité de course ; Instructions de course ; Classement 

• Un concurrent est en droit de s'en tenir exclusivement aux instructions de course 

écrites, et à toute modification écrite pour tous les détails relatifs à la façon d'effectuer le 
parcours.
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Réclamation recevable
QR 2013 009 



Réclamation et jauge



La réclamation est-elle recevable



Comment saisir un reclassement



Comment saisir un reclassement



Questions diverses



APPEL 02-11

• Appel 2011-02
• Règles impliquées : RCV 75.1, 44.3, Articles II.3.2.1(a) et V.3.1 du Règlement sportif de la FFVoile
• Épreuve : Challenge de la Baie d’Aigues Mortes
• Date : 3 Avril 2011
• Club organisateur : SN Grau du Roi
• Classe : HN
• Grade de l’épreuve : 5C
• Président du Jury : Christian RISPE
• Recevabilité de l’Appel

par lettre reçue le 11 Avril 2011, Monsieur Jean Paul PAVLIDES Président du Comité de Course, fait
• appel de la décision du Jury de l’épreuve, rendue le 3 Avril 2011.
• L’appel étant conforme à l’annexe F2, il a été instruit par le Jury d’Appel.
• Rappel des actions du Jury de l’épreuve:
� �  Faits établis : Le bateau Suzanne n°37222 a pris la mer pour la régate du Challenge de la Baie
• d’Aigues mortes alors que trois équipiers sur sept membres d’équipage n’avaient pas de licence
• FFVoile valide.
� �  Règles applicables et Décisions:
• - Le bateau 37222 a enfreint le préambule des IC du Challenge et la règle 75 des RCV.
• - Le bateau 37222 est pénalisé de 50% du nombre d’inscrits (IC n°14.2) et (44.3 des RCV).
• Motifs de l’appel :
• Le Comité de Course estime que le Jury d’épreuve ne tient pas compte :
• - du préambule des IC
• - de la RCV 75.1,
• que par ailleurs celui-ci fait référence à la RCV 44.3 et à l’art.14.2 des IC, que ces références ne
• s’appliquent pas en la circonstance, et qu’il y a de plus infraction à la RCV 3 du Chapitre1.
• Analyse du cas :
• a) Concernant les Règles de Course et Documents de Course :
• - Le préambule des IC exigeait que tous les équipiers devant s’inscrire, soient licenciés FFVoile,
• ce qui n’était pas le cas.
• - La règle 75.1 précise que pour s’inscrire un bateau doit satisfaire aux exigences de l’Autorité
• Organisatrice.



Suite appel 02-2011
• Décision
• a) L’appel est recevable et bien fondé.

• b) En application de la règle 71.2, la décision du Jury est modifiée comme suit :
• -Le bateau 37222 ne satisfaisant ni au Code du Sport, ni aux Statuts et Règlement Intérieur de
• la FFVoile, ni au Règlement Technique qu’elle a édicté, ni aux exigences des Instructions
• de Course, ne peut être inscrit dans cette compétition figurant sur le Calendrier Officiel de
• la FFVoile ; son inscription est annulée.
• -Le classement sera refait en conséquence.
• -Le Nom et Numéro du bateau ne devront apparaître sur aucun classement ou document. La
• participation du bateau et de son équipage ne pourra être prise en compte sur aucun
• classement de coureurs ou de clubs.
• c) Le Club Organisateur, es qualité, ayant contrevenu gravement au Règlement Intérieur et au
• Règlement Technique de la FFVoile, le Président du Jury d’Appel adressera un rapport 
• Président de la FFVoile conformément à l’Article 7 du Règlement Disciplinaire de FFVoile et à
• l’Article V.31. du Règlement Sportif.
• De même un rapport concernant le Skipper du bateau 37222 , Licence n°
• sera adressé au Président de la FFVoile.
• Fait à Paris, le 04 Décembre 2011

• Le Président du Jury d’Appel: Christian PEYRAS
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Questions diverses

-Quel  espace faut-il mettre entre 2 marques matérialisant une porte ?
Il n’y a pas de règle précise , certains CC  demandent un espace d’au moins  6 longueurs de 

bateaux navigant dans la course.

-Comment fonctionne le jury référent ?Qui sont les juges référents ?
Pour la première partie de cette question se référer page 24 et 25 de ce diaporama  .

Les juges ayant accepté d’être référents sont Ghislaine Dubouil ,Annick Martin ,Bertrand 
Calvarin , Denis Fayien selon leur disponibilité .

- Que doit faire le CC lorsqu’il reçoit un rapport du jaugeur selon RCV 78.3;43.1(c) .
- cf.  RCV  60.2 ( chap. 5des RCV) Cependant quand le comité de course reçoit un rapport 

tel qu’exigé par les règles 78.3 ou 43.1(c) , il doit réclamer contre le bateau .


